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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République 
slovaque, ci-après dénommés « les Parties »,

Inspirés par les liens traditionnels d'amitié et les relations cordiales qui existent entre 
la République argentine et la République slovaque,

Désireux de développer et d'intensifier leur coopération économique sur la base de la 
réciprocité et du bénéfice mutuel,

Conscients de la nécessité d'un cadre juridique adéquat pour les relations Argentine-
Slovaquie, conformément aux lois et règlements en vigueur dans leurs pays respectifs,

Sont convenus de ce qui suit :

Article I. Objectifs

Les parties conviennent que, conformément aux lois et règlements en vigueur dans 
leurs pays respectifs, les objectifs du présent Accord sont de :

1. Promouvoir les activités visant le développement de la coopération économique 
bilatérale;

2. Soutenir et développer les contacts d'affaires;
3. Faciliter l'expansion de l'investissement bilatéral et l'identification des 

opportunités économiques et d'investissement dans leurs pays respectifs;
4. Renforcer la coopération en vue de l'amélioration des relations économiques 

entre les deux pays.

Article II. Coopération économique

Les parties conviennent d'encourager et de faciliter une plus importante coopération 
entre les personnes physiques et morales, y compris les associations, les institutions et les 
organismes professionnels, en conformité avec les lois et règlements en vigueur dans 
leurs pays respectifs. À cette fin, elles s'engagent à :

1. Échanger des informations sur le développement économique et le commerce 
bilatéral, et sur les plans, les prévisions et les stratégies économiques;

2. S'informer mutuellement des possibilités existantes en matière de foires, 
expositions, missions commerciales et d'autres activités promotionnelles;

3. Faciliter l'échange d'experts, de techniciens, d'investisseurs et de représentants 
des entreprises des secteurs public et privé, et
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4. Explorer et promouvoir les possibilités commerciales conjointes dans des pays 
tiers, résultant du partenariat entre les entreprises argentines et slovaques.

Article III. Autorités compétentes

Aux fins du présent Accord, les Parties désignent le Ministère des affaires 
étrangères, du commerce international et du culte de la République argentine et le 
Ministère de l'économie de la République slovaque en tant qu'autorités de mise en œuvre.

Article IV. Commission mixte

1. Les Parties mettent en place une Commission économique mixte, ci-après 
dénommée « la Commission », composée de représentants du Ministère des affaires 
étrangères, du commerce international et du culte de la République argentine et du 
Ministère de l'économie de la République slovaque, en vue de réaliser les objectifs du 
présent Accord.

2. Les réunions de la Commission se tiennent une fois par an, alternativement en 
Argentine et en Slovaquie; la date et le lieu des réunions sont convenus d'un commun 
accord par les représentants des Parties.

3. Les fonctions de la Commission consistent, notamment, en ce qui suit :
a) Les discussions sur le développement des relations économiques bilatérales;
b) L'identification de nouvelles possibilités de développement de la coopération 

commerciale et économique;
c) L'élaboration de propositions pour l'amélioration des conditions de coopération 

économique entre les entreprises des deux pays;
d) La présentation de recommandations pour la mise en œuvre du présent Accord.
4. La Commission est composée d'experts des deux Parties et de représentants des 

organisations et institutions compétentes.
5. À l'issue des réunions, un procès-verbal approuvé, élaboré par la délégation du 

pays hôte, est convenu par les Parties et signé par les deux chefs de délégation.

Article V. Amendement

Le présent Accord peut être révisé et amendé à tout moment par consentement 
mutuel par écrit des Parties. Ces révisions ou amendements entrent en vigueur à la date 
déterminée par les Parties et font partie intégrante du présent Accord.

Article VI. Règlement des différends

Tout litige ou différend découlant de l'interprétation ou de l'application du présent 
Accord est réglé à l'amiable par voie de négociation ou de consultation entre les Parties.
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Article VII. Dispositions finales

1. Le présent Accord ne peut être interprété et appliqué de manière à porter atteinte 
en aucune façon aux obligations découlant de l'adhésion de la République argentine au 
Mercosur et de l'adhésion de la République slovaque à l'Union Européenne.

2. Le présent Accord entre en vigueur 30 (trente) jours à compter de la date de la 
dernière notification par laquelle les Parties s'informent mutuellement, par la voie 
diplomatique, que les conditions juridiques internes pour donner effet au présent Accord 
dans les pays respectifs ont été accomplies.

3. L'Accord reste en vigueur pendant une période de 5 (cinq) ans, et peut, à 
l'expiration de cette période, être prolongé de 5 (cinq) ans supplémentaires, à moins que 
l'une des Parties ne souhaite le dénoncer ou le renouveler pour une période plus courte, 
dans quel cas, un avis écrit devra être signifié six (6) mois à l'avance.

4. À moins d'une décision contraire des Parties, la dénonciation du présent Accord 
n'affecte pas la validité ou la durée des arrangements, programmes, activités ou projets 
mis en œuvre en vertu du présent Accord jusqu'à la fin desdits arrangements, 
programmes, activités ou projets.

FAIT à Buenos Aires, le 23 novembre 2009, en deux exemplaires originaux, en 
langue espagnole, slovaque et anglais. En cas de divergence d'interprétation du présent 
Accord, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République argentine :

Pour le Gouvernement de la République slovaque :
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